Mentions relatives au DIF à faire figurer dans la lettre de licenciement
Proposition de rédaction :

« Nous vous informons qu’au titre du droit individuel à la formation prévu à l’article L 6323-1 du code du travail vous disposez à la date de fin de votre contrat de travail de ….. heures.

Sous réserve du respect des conditions prévues aux articles L. 6323-17 et L. 6323-18, la somme correspondant au nombre d’heures acquises et non utilisées peut être utilisée pour financer une action de bilan de compétences, de validation des acquis de l’expérience ou de formation dans le cadre du dispositif de portabilité du DIF prévu aux articles précités du code du travail. »
Cas particulier du licenciement économique :

En cas de licenciement économique compléter l’information par 
« Nous vous signalons qu’en cas d’acceptation d’une convention de reclassement personnalisée, les actions de la convention peuvent notamment être mises en œuvre et financées par l’utilisation du reliquat des droits que vous avez acquis à la date de la rupture du contrat, au titre du DIF, dans les conditions prévues à l’article L. 1233-66 du code du travail. »

